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Règlement 

Championnat régional des clubs de triathlon et duathlon 2026 

Ligue de Triathlon des Hauts-de-France 

A. OBJECTIFS 

Animer le territoire des Hauts-de-France ; mobiliser les licenciés sur un circuit de championnat 

régional des clubs de triathlon et de duathlon et établir une hiérarchie sportive des clubs régionaux. 

B. PRINCIPES 

Ces deux championnats distincts se dérouleront sur 4 étapes et délivreront les titres de 

champion régional des clubs en triathlon et en duathlon.  

Les étapes seront définies par la ligue avant le début de la saison au sein de son calendrier des 

épreuves régionales. Les deux circuits seront disponibles sur le site internet de la ligue. Les participants 

seront tenus de respecter le règlement de l’épreuve régionale concernée dans le respect des règles de 

la FFTRI.  

Ces 2 championnats comporteront respectivement 4 étapes, dont la première servira, dans la 

mesure du possible, de support pour le sélectif de la D3. 

1- Classement par Étape 

Un classement par équipes est établi pour chaque étape. Le classement est déterminé par 

l’addition des positions des trois meilleurs athlètes de chaque club. L’équipe ayant le total de points le 

plus bas sera classée première, celle avec le plus haut total sera classée dernière. En cas d'égalité de 

points entre deux équipes, l’équipe dont le troisième athlète a réalisé le meilleur temps sera classée 

devant. Un coefficient multiplicateur de 1,5 est appliqué aux points obtenus à la dernière étape du 

circuit. 

Le classement des équipes de club sur l’étape donne lieu à l’attribution de points, 

comme ci-après :

1ère équipe : 20 pts  
2ème équipe : 18 pts  
3ème équipe : 16 pts 
4ème équipe : 14 pts 
5ème équipe : 13 pts 
6ème équipe : 12 pts 
7ème équipe : 11 pts 
8ème équipe : 10 pts 

 

9ème équipe : 09 pts 
10ème équipe : 08 pts 
11ème équipe : 07 pts 
12ème équipe : 06 pts 
13ème équipe : 05 pts 
14ème équipe : 04 pts 
15ème équipe : 03 pts 
16ème équipe : 02 pts

Au-delà de la 16ème place, les équipes classées marquent un (1) point. Les équipes déclassées, 
non-classées et les équipes absentes sur l’étape obtiennent zéro (0) point. 
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2- Classement final 

Le classement final du championnat sera établi en fonction des trois meilleures étapes pour 

chaque club. Si un club participe aux quatre étapes, son plus mauvais résultat ne sera pas pris en 

compte. 

Les clubs ayant participé à trois étapes seront classés devant ceux n’ayant pris part qu’à une ou 

deux étapes. 

En cas d’égalité est déclaré premier le club ayant réalisé le plus grand nombre de victoires, puis le 

plus grand nombre de 2èmes places et ainsi de suite, en cas de nouvelle égalité le classement de la 

dernière étape courue détermine le classement. 

 

3- Condition de participation 

L’inscription des concurrents est libre d’accès en individuel à l’instar de toute course régionale. 

Tous les concurrents pourront compter pour le classement de leur club à la condition d’y être licencié 

compétition le jour de l’inscription à la course. Ne pourront pas classer leur club les athlètes ayant 

participé à une étape de division 1 ou 2 dans la même saison et discipline, avant la compétition 

concernée. Deux athlètes maximums de nationalité étrangère pourront compter dans le classement 

d’un même club. 

4- Récompenses 

Un trophée distinctif et honorifique sera attribué pour chacune des places du podium ainsi que 
des médailles (dans la limite de 6 médailles par club). 

 

5- Circuit du championnat régional des clubs des Hauts-de-France 2026 

 

 

 

 


